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1. Introduction 

Dans le cadre de l’application de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 dite loi NOTRE (Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République), codifiée à l’article L. 2313-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), les communes et leurs groupements, quelle que soit leur strate 
démographique, doivent rédiger une note de présentation, retraçant les informations financières 
essentielles du budget principal, afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

 
Conformément à ce même article qui renvoie à l’article L. 5211-36 du CGCT « sous réserve des 
dispositions qui leur sont propres, les dispositions du livre III de la deuxième partie sont applicables aux 
établissements publics de coopération intercommunale. Toutefois, les articles L. 2312-1 et L. 2313-1 ne 
s'appliquent qu'aux établissements publics de coopération intercommunale qui comprennent au moins 
une commune de 3 500 habitants et plus. Lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale compte plus de 10 000 habitants et comprend au moins une commune de 
3 500 habitants et plus, le rapport sur les orientations budgétaires prévu au deuxième alinéa de l'article 
L. 2312-1 comporte la présentation mentionnée au troisième alinéa du même article L. 2312-1. Ce 
rapport est obligatoirement transmis aux communes membres de l'établissement public de coopération 
intercommunale. 
Les lieux de mise à la disposition du public sont le siège de l'établissement et les mairies des communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale ». 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 
2024. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. Le 
budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de l’établissement 
public. 

 
Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 
30 avril de l’année en cas de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans 
un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Président, 
ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, 
pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Ce rapport a vocation à revenir sur les éléments suivants : 
 

- La synthèse de la préparation budgétaire et des arbitrages opérés afin de présenter les budgets 
2024 ; 

- La présentation du budget principal 2024 tant en fonctionnement qu’en investissement 
intégrant par anticipation le résultat prévisionnel de l’année 2023 ; 

- Le détail des principaux projets portés par la Communauté urbaine ; 
- Les budgets annexes : 

o parcs d’activité économique ; 
o assainissement ; 
o eau ; 
o déchets. 

Les orientations budgétaires qui ont présidé à la réalisation du présent rapport ont été évoquées et 
débattues dans le cadre du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) qui a été présenté le 8 février 2024 
en Conseil communautaire. Les budgets présentés découlent donc du ROB. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000031039179&dateTexte&categorieLien=id
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2. Présentation du budget principal 2024 

Le budget principal 2024 est marqué par la volonté de prolonger le cycle d’investissement et de le 
renforcer sur les compétences de proximité, et notamment la voirie. 

 
L’ensemble des comparaisons sera effectué entre les crédits ouverts 2023 et le budget prévisionnel 
2024. 

 

2.1 Vue d’ensemble du fonctionnement (mouvements réels et d’ordre) 

Au vu, entre autres, du contexte inflationniste exposé supra, la section de fonctionnement est estimée 
à 335,6 M€. Elle augmente ainsi de +1,8 M€ (+0,5%) par rapport à 2023. 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

  

 

  
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

2.2 Vue d’ensemble de l’investissement (mouvements réels et d’ordre) 

La section d’investissement est estimée à 192,6 M€ en 2024 après reports 2023, soit une augmentation 
de + 23,6 M€ (+ 13,9%). 
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2.3 Les recettes réelles de fonctionnement 2024 

Les Recettes Réelles de Fonctionnement (RRF) 2024, hors résultat de fonctionnement reporté et hors 
reprise sur provisions, du budget principal de la Communauté urbaine sont évaluées à 282 M€ contre 
275,7 M€ en 2023, soit + 6,3 M€ (+2,3 %). Les recettes de fonctionnement sont principalement 
composées en 2024 des impôts et taxes (205,3 M€) et des dotations et participations (65,6 M€). 
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2.3.1 Chapitre 73 : Impôts et taxes : 205,3 M€ 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

  

 
 

 

  

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

  

 
 

 

  

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

* La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçue en 2022 est compensée par une fraction de TVA à compter de 
2023. 

 

L’ensemble des recettes fiscales du chapitre 73, hors compensations, représente 72,8 % des recettes 
réelles de fonctionnement du budget principal 2024, non consolidé, de la Communauté urbaine avec 
un montant estimé à 205,3 M€ (hors fiscalité relative aux déchets) soit une hausse de + 6,7 M€ sans 
augmentation des taux. 

En raison de leur répartition, la fiscalité économique représente 39% de l’ensemble des produits fiscaux 
et la fiscalité ménages 54%. Leurs impacts respectifs sur la hausse du poste fiscalité (+4,3 M€ et +3 M€) 
à euros courants sont proches. Toutefois, en pourcentage, la dynamique de la fiscalité économique 
(+6%) est supérieure à celle de la fiscalité ménages (+2,8%), la structure de cette dernière étant moins 
liée à l’activité économique. 

Si globalement, les recettes fiscales croissent mécaniquement chaque année, les dotations connaissent 
une tendance inverse. 

 
D’année en année, la composition du panier de ressources de la Communauté urbaine change de 
nature. Si le vote d’un taux de 6% de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) en 2022 a permis 
d’intégrer une recette fiscale stable et pérenne (44,5 M€ en 2024), le panier des ressources de la 
Communauté urbaine a connu une nouvelle évolution en 2023 avec la suppression de la Cotisation sur 
la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). En effet, à l’instar de la suppression de la Taxe d’Habitation 
(TH) sur les Résidences Principales (THRP) en 2021, la CVAE est remplacée par une fraction de TVA 
constituée d’une part fixe et d’une part variable. 

 
La complexité des modalités de calcul de cette fraction de TVA fragilise les prévisions budgétaires des 
collectivités, la fraction définitive de TVA octroyée par l’Etat n’étant connue qu’en mars de l’année 
N+1. 
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Or, en 2024, la part de la fraction de TVA au titre de la compensation de la CVAE et de la TH représente 
32,7% de l’ensemble des recettes de fonctionnement. Cela soulève la problématique de la 
déconnexion des recettes fiscales de la Communauté urbaine avec son territoire, la Communauté 
urbaine ne disposant d’aucun pouvoir sur la détermination de la fraction de TVA perçue. 

Néanmoins, le décret n°2023-1101 du 27 novembre 2023, en application de l’article 55 de la loi n°2022- 
1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, met en place des modalités de versement d’une 
fraction de TVA-CVAE « dynamique » affectée au Fonds National de l’Attractivité Economique des 
Territoires » (FNAET) dont l’objectif est de reverser une part dynamique en tenant compte de 
l’évolution économique de chaque territoire par l’intermédiaires de critères tels que les effectifs 
employés (2/3) ou la valeur locative imposable à la CFE (1/3). 

 
Par ailleurs à l’échelle nationale, si l’enveloppe globale de la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) est augmentée de + 320 M€, les collectivités doivent contribuer à son financement. Cette 
contribution s’inscrit dans une logique de péréquation entre collectivités au sein d’une enveloppe 
fermée. Ainsi, un solde de financement de 47 M€ reste à la charge des collectivités territoriales. 

A l’échelle de la Communauté urbaine, cette tendance se traduit en 2024 par une diminution de la DGF 
de -0,1% ainsi qu’une baisse de la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle 
(DCRTP) de -1,30%. 

 
2.3.1.1 La fiscalité économique (97,3 M€, compensations CFE incluses) 

En 2024, les recettes de fiscalité des entreprises sont estimées à 81,3 M€ auxquelles s’ajoutent 
l’allocation compensatrice de CFE de 16 M€ comptabilisée au chapitre des dotations (chapitre 74). Au 
total, la fiscalité économique est évaluée à 97,3 M€, soit une hausse de + 5,8 M€ (+6,3%) par rapport 
à l’année 2023. 

 
 Une augmentation des recettes fiscales économiques liée à la baisse de l’inflation et à la 

croissance de l’économie française. 
 

La fiscalité économique est composée des impôts et taxes suivants : 
- Fraction de TVA au titre de la CVAE, 
- Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), 
- Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM), 
- Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau (IFER) 
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1 * Les compensations de CFE et de CVAE correspondent aux compensations de l’Etat à la suite des réformes prévues par les 
lois de finances successives (notamment la compensation de la CFE pour les entreprises industrielles et pour les entreprises 
dont le chiffre d’affaires est inférieur à 5 000 €). Elles sont comptabilisées au chapitre 74 « dotations et participations » et 
sont donc exclues du total « Impôts et taxes » (chapitre 73). 
**Un rôle supplémentaire ne concerne que l'imposition particulière d'un contribuable faisant suite, par exemple, à une 

rectification pour insuffisance de base déclarée. 
 

La CFE (62,1 M€) et la fraction de TVA au titre de la CVAE (27,1 M€), s’élèvent à 89,3 M€ et représentent 
91,8% de la fiscalité économique. Autre point notable, ces deux taxes représentent 31,8 % des recettes 
de fonctionnement en 2024 (280,9 M€), proportion stable comparée à celle de l’année 2023. 

 
La Communauté urbaine dispose ainsi d’un panier de taxes économiques pour financer ses actions 
sans avoir la faculté de vote des taux à l’exception de celui de la CFE, représentant 63,9 % de ses 
produits. En effet, l’Etat fixe la tarification de la TASCOM et des IFER et attribue chaque année la 
fraction de TVA aux collectivités. 

 
 La fraction de TVA en compensation de la suppression de la CVAE : une ressource difficilement 

prévisible avec précision, compte tenu des modalités d'estimation et de versement par l’État 

La loi de finances pour 2023 a acté la suppression de la CVAE initialement sur deux années. Si sa 
perception par les collectivités locales est totalement supprimée à compter de 2023, sa suppression 
pour les entreprises est progressive, sa disparition complète est reportée à 2027. 

Les modalités de calcul de la compensation de la perte du produit de CVAE sous la forme de fraction 
de TVA permettent à ce stade d’estimer le montant retenu en 2024 à 27,1 M€ comprenant une part 
socle et une part dynamique. 

La compensation socle constitue un versement garanti représentant la moyenne des sommes perçues 
au titre de la CVAE de 2020 à 2023 ainsi que le montant des compensations d’exonérations de CVAE 
perçu de 2020 à 2023. 
La part dynamique est affectée à un Fonds National de l’Attractivité Economique des Territoires 
(FNAET) qui permet de bénéficier de la dynamique de la TVA sur l’année considérée. 

 
Cette seconde part est donc tributaire du montant de TVA collectée à l’échelle nationale. Elle est 
ensuite redistribuée aux collectivités territoriales en fonction de deux clés de répartition en lien avec 
les territoires. 
A compter de 2025, les clés de répartition du fonds national d’attractivité seront ajustées selon le détail 
suivant : 

1. 1/3 en fonction des valeurs locatives des immobilisations imposables à la CFE de l’année N-1. 
2. 2/3 en fonction des effectifs salariés employés l’année N-1. 

  Une hausse de la CFE de +4.1 M€ (+7%) 
 

La CFE est assise sur la valeur locative des locaux professionnels. L’actualisation de ces bases fiscales 
fixée pour 2024 à 3,9%, permet d’estimer le produit attendu à 45,6 M€ (hors allocations 
compensatrices), soit + 2,6 M€ (+6%). 

Les bases nettes de la CFE sur le territoire de la CU GPS&O sont caractérisées par une forte présence 
d’établissements industriels, lesquels représentent 34% de l’ensemble des bases imposées. Après avoir 
décru de 2020 à 2022, la part des bases industrielles croît de nouveau depuis 2023. 
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Néanmoins, le secteur automobile qui représente 11% du produit de CFE généré sur l’ensemble du 
territoire reste impacté par le ralentissement économique, lequel se traduit par une baisse de 
cotisation des dominants du secteur, RENAULT (-0,77%) et le groupe PSA (-6,44%). 

 Une légère progression de la TASCOM de 0,3 M€ (+5,7%) est attendue pour 2024 
 

La Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) s’établira à 5 M€ contre 4,7 M€ en 2022, soit une 
augmentation de +0,3 M€ (+5,7 %). 

 
Le montant de la TASCOM est déterminé par l’application à la surface totale de vente au détail de 
l'établissement, d'un tarif qui varie en fonction du chiffre d'affaires annuel au mètre carré. 

 
La loi de finances pour 2024 estimant l’inflation à 2,6%, le produit de TASCOM à euro constant restera 
relativement stable par rapport à 2023. La TASCOM représente 5,1% de la fiscalité économique sur le 
territoire de la CU. 

 Les IFER estimés à 3,04 M€ en 2024 progressent de +0,1 M€ (+2,7%) 

 
Les IFER ont progressé en 2023, en particulier les IFER Télécoms (+10,1%) qui permettent de projeter 
une croissance attendue pour 2024 de l’ordre de +2,7%, soit un produit global d’IFER de 3 M€ en 2024. 
L’IFER représente 3,1% de la fiscalité économique sur le territoire. 

 

 
2.3.1.2 La fiscalité des ménages 

 
En 2024, les recettes de fiscalité ménages sont estimées à 111,4 M€ et progressent de + 3 M€ (+2,8%). 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 Le produit de Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) attendu pour 2024 s’élève à 

44,5 M€, soit une augmentation de 1,7 M€ (+3,9%) 

Depuis sa première année d’instauration en 2022, la TFPB garantit à la Communauté urbaine une 
recette stable dont le montant croît chaque année au minimum à hauteur de l’actualisation des valeurs 
locatives des locaux sur laquelle cette taxe est assise. Le taux d’imposition est voté chaque année par 
la Communauté urbaine pour la part qui lui revient. 

 
Le montant de TFPB attendu pour 2024 s’élève à 44,5 M€ contre 42,8 M€ en 2023, soit une 
augmentation de +1,7 M€ (+3,9 %). Cette augmentation est fonction de l’évolution de la valeur locative 
et non d’une progression des taux, décision incombant à la Communauté Urbaine. En effet et depuis 
2018, la valeur locative cadastrale est revalorisée selon l'évolution sur un an de l'IPCH (indice des prix 
à la consommation harmonisé), arrêtée au moins de novembre. La TFPB représente 39,9% de la 
fiscalité des ménages. 
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 La fraction de TVA en compensation de la suppression de la TH : une ressource difficile à 
évaluer avec précision compte tenu des modalités d'estimation et de versement de l’État 

La fraction de TVA en compensation de la suppression de la TH génère 58% du produit lié à la fiscalité 
des ménages de la Communauté urbaine avec 64,6 M€ prévue en 2024 contre 63,4 M€ en 2023 (+1,2 
M€). 

 
Cette recette attribuée par l’Etat fluctue en fonction de la TVA nationale. Or, cette-dernière est soumise 
aux aléas du contexte économique rendant incertain les prévisions de la fraction faite chaque année. 

 
En outre, cette dépendance au contexte national porte tant sur l’exercice en cours que sur l’exercice 
précédent de la préparation budgétaire et peut conduire à réviser à la baisse l’estimation des recettes 
reversées aux collectivités territoriales. En effet, le montant définitif de la TVA encaissé par l’Etat 
n’étant connu qu’au premier trimestre N+1, aussi la fraction définitive de TVA octroyée par l’Etat aux 
collectivités territoriales n’intervient alors qu’en mars N+1. 

La question de la prévisibilité de cette recette se pose de nouveau en 2024, car si la dernière loi de 
finances prévoit une croissance de 1,4%, le ministère de l’économie et des finances a revu ses 
prévisions à la baisse à 1% en février 2024, impactant par rebond la croissance de la TVA. Ainsi, la 
détermination à la baisse de la TVA définitive perçue en 2023, servant de base à l’estimation de la 
fraction de TVA 2024, a donc un double impact budgétaire à la fois sur 2023 et 2024. 
Aussi, selon la dynamique économique du pays, des réajustements de l’estimation de la fraction de 
TVA seront nécessairement à prévoir. 

 La Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS), la Taxe Additionnelle sur le Foncier 
Non Bâti (TAFNB) de 2024 sont estimées respectivement à 1,9 M€ et 0,4 M€. 

 
Selon la même logique d’actualisation des valeurs locatives, les bases de chacune de ces taxes sont 
actualisées à +3.9%. 
Ainsi, le montant estimé pour 2024 de la THRS s’élève à 1,9 M€ soit une augmentation de + 0,1 M€ 
(+5,6%) et celui de la TAFNB croît à 0,4 M€ (+3,6%). 

 
 
 

 
2.3.1.3 Autres recettes de fiscalité 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Les recettes liées à la Taxe de Séjour (TS) sont estimées à 1 M€ en 2024, soit une hausse de + 0,3 M€ 
(+51,5 %). Cette forte augmentation de la TS est liée à l’accueil par la France des Jeux Olympiques en 
2024, le territoire se mobilisant autour de cet évènement notamment en termes d’hébergements. La 
TS représente 0,5% des recettes fiscale de la Communauté urbaine. 



Page 11 sur 34  

En outre, l’article 140 de la loi de finances pour 2024, par l’introduction de l’article L. 2531-18 au CGCT, 
institue une taxe additionnelle de 200% à la TS ou à la TS forfaitaire perçue dans la région Ile-de-France 
par les communes mentionnées à l'article L. 2333-26 ainsi que par les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) mentionnés aux 1° à 3° du I de l'article L. 5211-21. Cette taxe 
additionnelle est établie et recouvrée selon les mêmes modalités que la taxe à laquelle elle s'ajoute. 

Ainsi, une partie des montants correspondants aux produits perçus par les EPCI à fiscalité propre est 
reversée à la fin de la période de perception à l'établissement public Île-de-France Mobilités. 
Cette disposition entre en vigueur au 1er janvier 2024. Par conséquent, la CU GPS&O, en sus des 1M€ 
de TS dont elle sera bénéficiaire en 2024, percevra également 2M€ de TS additionnelle qu’elle reversera 
en dépenses au bénéfice d’Ile-de-France Mobilités. Budgétairement, l’opération est donc neutre pour 
la CU GPS&O. 

 
Parallèlement, la taxe relative à la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
(GEMAPI) est stable à hauteur de 1,3 M€. Elle est adossée aux quatre taxes locales suivantes : TH, TFPB, 
TFPNB et CFE. 

2.3.1.4 Les transferts de fiscalité 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) reste stable à 7,7 M€. 

 
En tant que variable d’ajustement finançant certains concours financiers de l’Etat aux collectivités 
territoriales, la Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) est 
minorée de -0,1 M€ (-1,3%) et est donc estimée à 5,1 M€. 

 
 
 
 
 

 
2.3.2 Chapitre 74 : Dotations et participations : 65,6 M€ 

2.3.2.1 Les concours financiers de l’Etat : 41.8 M€ 
 

L’article 56 du projet de loi de finances pour 2024 prévoit un abondement de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) de +320 M€ (national) pour financer d’une part les dotations de péréquation 
communales et d’autre part la dotation d’intercommunalité. 

 
Néanmoins, l’abondement de la DGF est fléché sur le bloc communal en grande partie pour financer 
l’accroissement des dotations de péréquation des communes. 

Ainsi, le reste à charge s’élève à 47 M€ (67 M€ initialement) répartis selon le détail suivant : 
- 27 M€ prélevés sur le bloc communal par une baisse de la Dotation de compensation de la 
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réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) et du Fonds Départemental de Péréquation de la 
Taxe Professionnelle (FDPTP), (-1,3%) ; 

- 20 M€ prélevés sur les départements par une baisse de la DCRTP. 

En 2024, le triplement de la progression de la Dotation d’Intercommunalité (DI) est porté pour un tiers 
par l’Etat, les deux autres tiers sont assumés par une baisse de la dotation de compensation. A compter 
de 2025, l’intégralité de la progression devrait être uniquement financée par une minoration de la 
dotation de compensation. 

 
La DGF revenant aux EPCI est composée des dotations suivantes : 

- La Dotation d’Intercommunalité (DI) ; 
- La Dotation de Compensation (DC). 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Considérant les besoins de financement et abondements énoncés ci-dessus, la DC poursuit sa baisse 
en 2024 avec une prévision à 25,6 M€ contre 26 M€ en 2023, soit - 0,4 M€ (-1,7 %). 
La dotation d’intercommunalité est estimée à 16,2 M€ et croît de +0,4 M€ (+2,4%). 

 
En l’espèce, les dotations de l’Etat sont relativement stables mais s’érodent d’année en année. 

 
2.3.2.2 Les compensations de pertes fiscales : 19,7 M€ 

 
L’Etat compense chaque année les pertes résultant des réformes fiscales telles que la réforme de la 
CFE des entreprises industrielles avec 16 M€ et la réforme de la taxe professionnelle avec 5,2 M€ en 
2023. 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
2.3.3 Les autres produits de fonctionnements : 10,4 M€ 

 
Les produits de services diminuent de -0,1 M€ (-1,5%) pour atteindre 8,8 M€. Ce poste regroupe les 
produits issus de la billetterie, des droits de stationnement, des redevances d’occupation du domaine 
public et les remboursements des frais administratifs des budgets annexes vers le budget principal. 

En revanche, les autres produits de gestion courante croissent de +0,6 M€, principalement en raison 
d’une modification de la nomenclature comptable M57, passant certaines écritures de produits 
exceptionnels du chapitre 77 au chapitre 75 pour un montant de 0,5 M€. 

 
Les produits exceptionnels diminuent de -0,2 M€ (-28,6 %) du fait du passage à la nomenclature M57. 
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2.4 Les dépenses réelles de fonctionnement 2024 

 
Les dépenses réelles de fonctionnement 2024 du budget principal de la Communauté urbaine s’élèvent 
à 251,9 M€ contre 242,2 M€ en 2023, soit une augmentation de +9,7 M€ (+4 %). Les dépenses de 
fonctionnement sont principalement composées en 2024 des charges à caractère général (67,1 M€), 
des charges de personnel (55,2 M€) et des atténuations de produits (81,7 M€). 

 
L’ensemble des comparaisons sera effectué entre les crédits ouverts 2023 et le budget prévisionnel 
2024. 

 
 

 

  
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
2.4.1 Chapitre 011 : charges à caractère général : 67,1 M€ 

Les charges à caractère général constituent l’ensemble des dépenses de quotidienneté de la 
Communauté urbaine, notamment les consommables (eau, énergie, électricité), achats et prestations 
de service. Elles représentent 26,6 % des dépenses réelles de fonctionnement du budget principal 
2024. 

 
Les charges à caractère général augmentent de +5 M€ pour s’établir à 67,1 M€, soit + 8,1% en raison 
notamment de l’inflation qui progressera encore en 2024 de 2,5 %. 

 
 

 
 En 2024, les dépenses de voirie prennent en compte la mise en place des délégations auprès 

des communes (5,2 M€). 
 

Hors délégation, les dépenses de voiries et réseaux représentent 15 % des dépenses à caractère général 
avec un montant global de 10,4 M€ proposé en 2024 contre 10,6 M€ prévus en 2023. 

 
L’année 2024 est la première année des délégations de l’entretien de la voirie pour 11 communes. Ce 
changement induit un transfert des besoins de crédits du poste « charges de personnel » vers le poste 
« charges à caractère général » ainsi qu’un changement de nature comptable pour la catégorie des 
dépenses. Les crédits relatifs au remboursement aux communes sont proposés au montant global de 
5,2 M€, soit 8 % des charges à caractère général. 
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  Le poste « énergie » diminue mais reste important à 11,5 M€ 
 

Le coût des fluides restera conséquent à 11,5 M€, soit 17,1 % des charges à caractère général, même 
si les prévisions budgétaires diminuent de -1,6 M€ par rapport à celles de l’année 2023. 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 Diminution des coûts des contrats de prestations de -1,7 M€ à 12,3 M€ (-12 %) 

Les contrats de prestations de services nécessitent un budget de 12,3 M€, soit 18 % des charges à 
caractère général, en baisse de -1,7 M€ par rapport à ceux inscrits au budget de l’exercice 2023 avec 
notamment : 

- 5,3 M€ les délégations de services publics telles que Aqualude (1,6 M€), Aquasport (1,3 M€), 
le centre aquatique Bains Seine Mauldre à Aubergenville (1,8 M€) et le centre aquatique de 
Conflans (0,6 M€) ; 

- 4,5 M€ pour la voirie : entretien courant de la voirie (propreté, espaces verts, …) ; 
- 1,9 M€ pour la gestion des parkings et de la maintenance des équipements de stationnement ; 
- 0,3 M€ pour la rémunération de la gestion des aires d’accueil des gens du voyage. 

 La nomenclature M57 conduit à revoir certaines imputations comptables 
 

Le passage à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024 a été l’occasion d’effectuer des corrections sur 
les natures et fonctions utilisées. Aussi, des dépenses qui étaient comptabilisées en investissement 
évoluent vers un chapitre de fonctionnement, notamment pour les équipements informatiques, 
générant un surplus de 2 M€ en 2024 en fonctionnement. 

 
 

2.4.2 Chapitre 012 : charges de personnel : 55,2 M€ 

Les charges de personnel sont constituées principalement de la rémunération des personnels titulaires 
et contractuels de la Communauté urbaine et des cotisations correspondantes (Urssaf, retraite, Pôle 
emploi, etc.). Les charges de personnel du budget principal représentent 21,9 % des dépenses réelles 
de fonctionnement. 

 
Par rapport à l’exercice 2023, il est proposé une hausse de+3,2 M€ des charges de personnel passant 
de 52 M€ en 2023 à 55,2 M€. Cette hausse inclut l’impact du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) qui 
traduit l’augmentation de la masse salariale du fait de la progression des agents dans leurs grilles 
indiciaires ainsi que la revalorisation du point d’indice pour lequel 2023 a été la première année pleine. 

Cette augmentation est générée également par la volonté d’accroître les effectifs de la CU pour donner 
les moyens nécessaires à la CU pour investir sur le territoire. 
Pour information, au 31 décembre 2023, l’effectif de la CU s’établit à 1009, représentant 114 € par 
habitant. Or, il est constaté en moyenne pour les CU de même strate un effectif de 1127 agents avec 
un coût moyen de 218 € par habitant. En incluant les métropoles aux données des CU, l’effectif moyen 
s’établit à 2177 agents pour un coût moyen de 243 € par habitant. 
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2.4.3 Chapitre 014 : atténuations de produits : 81,7 M€ 
 

Les atténuations de produits comprennent principalement les trois mécanismes de solidarité, contenus 
dans le Protocole Financier et Fiscal (PFF) : 

- Les attributions de compensation : 76,3 M€ ; 
- Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) : 3,6 M€ ; 
- La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) : 1 M€. 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

     

     
 

     
 

  
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Avec 81,7 M€, les atténuations de produits représentent 32,4 % des dépenses de fonctionnement. C’est 
donc le principal poste de dépenses de la Communauté urbaine. Elles augmentent de +8 M€ 
(+10,9 %) pour tenir compte notamment des conséquences de l’harmonisation des taux de la Taxe 
d’Enlèvement d’Ordures Ménagères (TEOM). 

 
En effet, l’année 2024 voit la réintégration des AC historiques liées à la compétence déchets pour 54 
communes conformément au rapport de la Commission locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) du 30 juin 2023 à la suite de l’harmonisation du TEOM à compter du 1er janvier 2024. 

La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) ne connaît pas d’évolution et reste définie à 1 M€ pour 
le compte de l’année 2024, conformément au montant déterminé dans le protocole financier général. 

 
Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) poursuit sa baisse en 
2024 avec -0,6 M€ à 3,4 M€ du fait de la refonte de son calcul avec les ratios financiers lors de la 
suppression de la TH et de la CVAE. 

 
Il est à noter que le chapitre 014 atténuations de produits est également composé d’autres 
reversements de fiscalité (0,1 M€) et du reversement de taxe additionnelle à la taxe de séjour pour un 
montant de 0,9 M€ en hausse de 0,2 M€. En effet, la loi de finances 2024 prévoit un reversement de 
l’ordre de 200 % au bénéfice d’Ile-de-France Mobilités. 

2.4.4 Chapitre 65 : autres charges de gestion courante : 45,4 M€ 
 

Composé principalement des participations à des organismes extérieurs, des subventions aux 
associations et des indemnités aux élus, le chapitre 65 représente 18 % des dépenses réelles de 
fonctionnement prévisionnelles 2024. Il est en diminution de -5,2 M€ par rapport à 2023 passant de 
50,7 M€ en 2023 à 45,4 M€ en 2024. 

Les principaux postes de dépenses sont les participations à des syndicats ou organismes publics tels 
que : 

- le Service d’Incendie et de Secours (SDIS) : 16 M€ (15,7 M€ en 2023, + 0,3 M€) ; 
- Ile-de-France Mobilités (IDFM) : 7 M€ en 2024, montant stable par rapport à 2023. 
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Les autres charges de gestion courante comprennent la participation du budget principal au budget 
annexe déchets qui représenterait 8 M€1 en 2024 contre 16,7 M€ en 2023, soit une baisse de 
-8,7 M€ (-52%), à la suite de l’harmonisation des taux de TEOM en 2024. 

Les subventions aux associations s’établissent à 4,7 M€ et concernent l’ensemble des compétences de 
la CU : 

 
 

 

 
 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Enfin, les autres charges de gestion courante sont également composées des frais de fonctionnement 
des groupes des élus (0,4 M€), des indemnités des élus (1,5 M€), la contribution au SMSO (Syndicat 
Mixte Seine Ouest) (1,3 M€), la contribution au SIERTECC (Syndicat Intercommunal d'Enfouissement 
des Réseaux de Télécommunications et d'Electricité) (1,2 M€), la contribution à la base de loisirs de 
Verneuil (0,7 M€) et de diverses dépenses parmi lesquelles des droits à verser au titre de la SACEM 
(Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique), les admissions en non-valeur à hauteur 
et des autres contributions obligatoires, pour un montant global de 4,6 M€. 

2.4.5 Chapitre 66 : charges financières : 1,9 M€ 
 

Les charges financières correspondent au remboursement des intérêts financiers de la dette et plus 
précisément des emprunts contractés par la Communauté urbaine. 
Les charges financières représentent près de 0,8 % des dépenses réelles de fonctionnement 
prévisionnelles 2024 et restent stables par rapport à celles de l’exercice 2023. 

 
2.4.6 Chapitre 67 : charges exceptionnelles : 0,5M€ 

 
Les charges exceptionnelles sont estimées à 0,5 M€ en 2024, soit une diminution de -1,3 M€ (-72,9%). 
La diminution résulte du passage à la nomenclature M57 avec le basculement de certains comptes au 
chapitre 65 notamment. 

2.5 Les recettes d’investissement 2024 
 

Les recettes d’investissement 2024 de la Communauté urbaine représentent 108,8 M€ dont 5,6 M€ de 
reports contre 74,9 M€ en 2023, soit une hausse de +33,9 M€ (+45 %), résultant de l’affectation à la 
section d’investissement de 50 M€ issus de l’excédent de fonctionnement à capitaliser. 

 
 
 
 
 

 

1 Donnée prévisionnelle 
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Les recettes d’investissement 2024 du budget principal de la Communauté urbaine (hors reports) se 
décomposent comme suit : 

- 2,6 M € de produits de cession dont notamment la cession SPIRIT à Flins-Sur-Seine (1,7 M€), la 

cession Data centers à Aubergenville (0,4 M€) et la cession BULDIM du PAE Les Marceaux (0,1 

M€) ; 

- 50 M€ au titre du résultat de fonctionnement affecté à la section d’investissement ; 

- 13 M€ au titre du fonds de compensation de la TVA ; 

- 5,5 M€ au titre de la taxe d’aménagement ; 

- 15 M€ au titre des attributions de compensation d’investissement ; 

- 3,1 M€ d’Ile-de-France Mobilités ; 

- 12,9 M€ au titre de subventions (Etat, Région, Département, fonds européen) ; 

- 1 M€ de recettes diverses dont 0,8 M€ d’opérations pour compte de tiers. 

 
2.6 Les dépenses d’investissement 2024 

 
Les dépenses réelles d’investissement 2024 de la Communauté urbaine représentent 157,8 M€ dont 
22,3 M€ de reports, contre 165,4 M€ en 2023, soit une baisse de -7,6 M€ (-4,6%) résultant de la 
subvention exceptionnelle versée en 2023 au budget annexe eau potable. 

 
 

 

  
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Les dotations et fonds divers s’élèvent à 6,8 M€ dont 3,3 M€ de reports représentant la taxe 
d’aménagement à reverser aux communes au titre de la période 2017 à 2022. 
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Le remboursement du capital de la dette est stable à 10,1 M€ compte tenu de l’absence de souscription 
à l’emprunt en 2023 et en 2024. 

 
Les immobilisations financières bondissent de +5 M€ passant de 0,6 M€ à 5,6 M€ afin d’apporter 5 M€ 
au compte courant de la SEM Patrimoniale Yvelines Développement (projet SELMER). 

 
Enfin, les dépenses d’équipement prévues au budget primitif 2024 de la Communauté urbaine 
représentent 128,6 M€ dont 18,4 M€ de reports (hors réserves des finances). 

 
3 Présentation des investissements 2024 

 
Le Conseil communautaire du 8 février 2024 a été l’occasion de présenter de manière synthétique la 
Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) actualisée pour la période 2024-2026. 

Cette programmation se décompose comme suit pour les années à venir et sera actualisée chaque 
année dans le cadre du ROB. Les restes à réaliser de 2023 reportés en 2024 d’un montant de 18,4 M€ 
pour les dépenses, sont inclus dans les dépenses et les recettes de 2024 du tableau ci-après. 

 
PPI pour la période 2024-2026 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 

 
 

  
   

 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Le montant des dépenses d’équipement s’établit à 351,4 M€ jusqu’à la fin du mandat. 

 
 

3.1 La gestion des espaces publics reste la priorité du mandat 
 

La voirie est l’une des principales compétences de proximité de la Communauté urbaine. Le patrimoine 
voirie est composé de près de 1 400 kilomètres de voies et de près de 54 680 points lumineux. 

Ce patrimoine conséquent nécessite un entretien et des travaux récurrents pour ne pas se dégrader 
structurellement et ainsi occasionner des travaux d’envergure, voire des risques liés à la dégradation 
de la chaussée ou des affaissements inhérents à des risques naturels. 

 
Concernant l’exercice budgétaire 2024, la Direction de la voirie disposera d’un budget de 49,2 M€ 
contre 54 M€ en 2023, soit une baisse de -4,8 M€ (-8,9 %). L’année 2023 a été l’année de démarrage 
de nombreux chantiers qui vont être finalisés en 2024. 
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PPI voirie 2024 -2026 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
La PPI de la voirie représente 33,6 % de la PPI de la Communauté urbaine avec 120,5 M€ de dépenses 
brutes prévues sur la période 2024-2026 réparties de la manière suivante : 

- 21 M€ pour l’éclairage public et la signalisation lumineuse tricolore ; 
- 41,7 M€ de dépenses au titre du renouvellement ; 
- 12,6 M€ pour les ouvrages d’art et risques géotechniques ; 
- 37,1 M€ de dépenses au titre du développement communal ; 
- 1,9 M€ pour le développement communautaire ; 
- 1,2 M€ pour les extensions de réseaux ; 
- 2,5 M€ au titre des reports de l’exercice 2023 en 2024. 

 
Les quatre premières opérations font l’objet d’une Autorisation de Programme (AP). Le Conseil 
communautaire du 4 avril 2024 sera l’occasion d’actualiser le montant des crédits de paiement afin de 
prendre en compte l’exécution des dépenses de l’année 2023. 

 
 

3.2 La poursuite du projet EOLE 
 

Par la délibération du 16 décembre 2021, les projets EOLE sont gérés en autorisation de programme et 
crédits de paiement (APCP) depuis le 1er janvier 2022. Le Conseil communautaire du 4 avril 2024 sera 
l’occasion d’actualiser le montant des crédits de paiement afin de prendre en compte l’exécution des 
dépenses de l’année 2023. 

L’arrivée du RER E sur le territoire communautaire nécessite d’effectuer des travaux relatifs aux huit 
Pôles d’Echanges Multimodaux2 (PEM) et d’augmenter progressivement la cadence des 
investissements. Parallèlement, trois quartiers de gare feront l’objet d’une opération d’aménagement 
public : Epône-Mézières, Mantes-la-Jolie et Mantes-la-Ville. 

 
Les crédits proposés au titre du budget 2024 s’élèvent à 10,1 M€ comprenant les acquisitions foncières 
dont 9,8 M€ concernent les PEM et 0,5 M€ concernent les quartiers de gare. L’ensemble des opérations 
de 2024 est financé à hauteur de 4,9 M€ (Etat, Région IDF, Département 78, IDFM, …). 

Après la finalisation du PEM de Villennes-sur-Seine, la phase opérationnelle se poursuit pour les PEM 
d’Aubergenville (1,3 M€) et le lancement de celui des Clairières de Verneuil (2,3 M€). 

 
Par ailleurs, le quartier de gare d’Epône-Mézières reste en phase d’études en 2024 (500 k€). 

 
 

 
PPI EOLE 2024 -2026 

 

2 Aubergenville, Clairières de Verneuil, Epône-Mézières, Les Mureaux, Mantes-la-Jolie, Mantes station, Poissy, Villennes-sur- 
Seine. 
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La PPI autour du projet EOLE représente 22 % de la PPI de la Communauté urbaine. Il est prévu sur la 
période 2024-2026 un montant global de 77,1 M€. 

 
3.3 Une volonté d’améliorer le financement des opérations de renouvellement urbain 

Le renouvellement urbain constitue un enjeu fort pour le territoire de la Communauté urbaine qui 
comprend douze quartiers prioritaires et huit quartiers de veille, répartis au sein de dix communes. 

 
L’amélioration des conditions de vie des quartiers à travers le développement d’une offre de service 
de qualité en étroite collaboration avec les communes, la modernisation des équipements et le 
renforcement de la mixité sociale, sont au cœur des projets de rénovation urbaine. 

 
La Communauté urbaine accompagne et pilote sur son territoire plusieurs projets de rénovation 
urbaine, avec comme mission principale de coordonner les opérations des différents maîtres d’ouvrage 
au sein de ces projets urbains. 

Des partenaires interviennent dans le financement des projets de renouvellement urbain parmi 
lesquels l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU), le Département des Yvelines à travers le 
Programme de Relance et d’Intervention pour l’Offre Résidentielle des Yvelines (PRIOR) ou bien encore 
l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF). 

 
La PPI autour des projets de renouvellement urbain représente 8,8 % de la PPI de la Communauté 
urbaine. Il est prévu sur la période 2024-2026 un montant global de 31 M€ dont 6,5 M€ pour l’exercice 
2024. 

PPI renouvellement urbain 2024 -2026 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Par la délibération du 16 décembre 2021, les projets de renouvellement urbain sont gérés en 
Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (APCP) depuis le 1er janvier 2022. Le Conseil 
communautaire du 4 avril 2024 sera l’occasion d’actualiser le montant des crédits de paiement afin de 
prendre en compte l’exécution des dépenses de l’année 2023. 
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En 2024, il est prévu un budget de 6,5 M€ dont notamment 2,9 M€ pour le Programme de 
Renouvellement Urbain (PRU) de Carrières-sous-Poissy, 0,4 M€ pour le Programme de Renouvellement 
Urbain d’Intérêt National (PRIN) de Mantes-la-Jolie et 0,2 M€ pour le PRIN des Mureaux. 

3.4 Le développement progressif des mobilités alternatives 
 

Les mobilités douces constituent un enjeu fort pour toutes les collectivités territoriales dans le cadre 
de la diminution de leur empreinte carbone et du déploiement du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) dans l’ensemble des politiques publiques communautaires. Le développement de mobilités 
accompagnera en outre le projet EOLE pour permettre à l’ensemble des usagers des gares EOLE et 
habitants du territoire de pouvoir se déplacer au sein du territoire. 

 
Trois axes ont ainsi été sélectionnés par la Communauté urbaine dans le cadre de l’amélioration des 
modes de déplacement doux ou moins consommateurs d’énergie fossile sur le territoire : 

 
- Les Transports Collectifs en Site Propre (TCSP) ; 
- Les passerelles entre Carrières-sous-Poissy et Poissy ainsi que celle entre Mantes-la-Jolie et 

Limay ; 
- Les aménagements cyclables. 

 
Ces trois axes sont gérés en Autorisation de Programme et Crédits de Paiement (APCP) depuis le 1er 
janvier 2022 par la délibération du 16 décembre 2021. Le Conseil communautaire du 4 avril 2024 sera 
l’occasion d’actualiser le montant des crédits de paiement afin de prendre en compte l’exécution des 
dépenses de l’année 2023. 

Plus globalement, la PPI autour des projets des mobilités représentent 8,2 % de la PPI globale de la 
Communauté urbaine. Elle s’établit ainsi à 28,9 M€ jusqu’à la fin du mandat. 

 
PPI mobilités – 2024-2026 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
En 2024, le budget de la mobilité s’élève à 11,3 M€ dont 1,3 M€ de reports notamment autour des 
axes suivants : 

- le déploiement du schéma directeur cyclable avec les aménagements cyclables et du 
stationnement vélo (3,9 M€) ; 

- l’aménagement des quais de bus regroupant la mise aux normes PMR mais aussi les évolutions 
d’offre bus avec les nouvelles DSP (1,5 M€) ; 

- la poursuite des études TCSP du Mantois et Mantes-université-Buchelay (0,4 M€) ; 
- le passage en phase travaux pour les passerelles Mantes/Limay et Poissy/Carrières-sous-Poissy 

(0,6 M€) ; 
- les parcs de stationnement hors EOLE (0,1 M€) ; 
- les travaux sur les parcs de stationnement (4,1 M€). 
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3.5 La culture et le sport comme leviers d’attractivité du territoire 
 

La Communauté urbaine dispose de sept équipements culturels reconnus d’intérêt communautaire : 
- Château éphémère ; 
- Médiathèque ; 
- Centre de danse ; 
- Conservatoire de musique ; 
- Parc aux étoiles ; 
- Théâtre de La Nacelle ; 
- Graff park. 

Par ailleurs, le réseau de lecture publique fait également partie de l’exercice de la compétence. 
 

L’ensemble des équipements culturels sont gérés en régie, à l’exception du Château éphémère, qui est 
en gestion associative privée (versement d’une participation annuelle de la CU de l’ordre de 0,1 M€). 

 
L’EPCI dispose par ailleurs d’équipements sportifs reconnus d’intérêt communautaire parmi lesquels : 

- Onze piscines (six piscines sont gérées en régie (Andrésy, Verneuil-sur-Seine, Poissy (2), Les 
Mureaux, Porcheville) et cinq en délégation de service public (Mantes-la-Jolie, Mantes la Ville, 
Aubergenville, Conflans Sainte-Honorine, Meulan-en-Yvelines) ; 

- Une patinoire, deux bases nautiques et la butte verte gérés en régie. 
 

Le décret n°2019-771 du 23 juillet 2019 dit « tertiaire » arrête des obligations de sobriété énergétique 
pour l’ensemble des collectivités territoriales à l’horizon 2030-2050. L’objectif est de réduire 
progressivement les consommations des équipements et bâtiments publics parmi lesquels les piscines, 
les bâtiments culturels et administratifs. 

Il est prévu 0,8 M€ de dépenses en 2024 dont 0,1 M€ de reports, auxquelles s’ajoutent les travaux 
bâtimentaires de 2,7 M€ pour 2024 : 

 
PPI sports et culture hors bâtiments – 2024-2026 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

2024 sera l’occasion de rénover certains équipements dont notamment : 

 La rénovation de la piscine d’Andrésy (0,5 M€ de travaux) 

 La rénovation de La Nacelle (0,1 M€ pour les études et 0,3 M€ de travaux) 

 Le stade nautique international (0,4 M€ d’études pour la réhabilitation du bâtiment et 0,2 M€ 
pour les travaux sur berges et pontons) 

 La rénovation de la piscine de l’Eaubelle (0,4 M€ d’études et 0,3 M€ de travaux) 
 
 

 
Equipements sportifs et culturels en travaux en 2024 : 
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4 Focus sur les budgets annexes 

 
4.1 Budget annexe parcs d’activité économique 

 
Le budget annexe Parcs d’Activité Economique (PAE) retrace l’aménagement et la commercialisation 
des cinq parcs d’activité économique suivants : 

- Buchelay - Graviers ; 
- Morainvilliers - Bures ; 
- Les Mureaux - Les Garennes ; 
- Gargenville - Les Garennes ; 
- Limay - Hauts Reposoirs. 

 
Si le PAE de Buchelay est en phase de fin de commercialisation, les PAE de Gargenville et de Limay sont 
en phase de travaux alors que ceux de Morainvilliers et des Mureaux sont en phase de poursuite des 
études et des acquisitions foncières. Comptablement, ces opérations d’aménagement s’inscrivent dans 
un cycle de production de parcelles aménagées en vue de les vendre : 

- Les dépenses de production sont considérées comme des dépenses de fonctionnement ; 
- Les recettes diminuant le coût de production (subventions) sont considérées comme des 

recettes de fonctionnement. 
 

En fin d’année, les dépenses produites sont valorisées en stocks. En cours d’année, les parcelles 
vendues diminuent le stock de parcelles à vendre. 

 
 Section de fonctionnement 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les dépenses d’aménagement budgétées au chapitre 011 s’élèvent à 5,9 M€ et se décomposent en 
fonction du niveau d’avancement de chaque PAE : 
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- 3 M€ en dépenses pour le PAE de Limay – Les Hauts Reposoirs ; 
- 1,7 M€ en dépenses pour le PAE des Mureaux – Les Garennes ; 
- 40k€ pour le PAE de Gargenville ; 
- 1,1 M€ pour le PAE de Morainvilliers - Bures ; 
- 56 k€ pour le PAE de Buchelay - Graviers. 

 
Des frais financiers sont budgétés pour 15 k€ (au chapitre 66) à titre prévisionnel en cas de mobilisation 
d’un emprunt nécessaire au portage financier de ces dépenses d’aménagement. 

 
 

 

  
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

  
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes de fonctionnement, hors opérations d’ordre, s’élèvent à 10,6 M€ et 
comprennent notamment : 

- 4,3 M€ de ventes de parcelles (au chapitre 70) concernant le PAE Buchelay - Graviers ; 
- 6 M€ de résultat de fonctionnement 2023 reporté (au compte 002). 

 
Des crédits relatifs aux opérations d’ordre de 12,3 M€ sont également prévus (aux chapitres 042), 
notamment pour les opérations comptables de fin d’exercice liées aux stocks. 

 
 Section d’investissement 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 
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En dehors des crédits relatifs à des opérations d’ordre liées aux stocks de terrains aménagés ou vendus 
(6,4M€ au chapitre 040, en dépenses et en recettes), la section d’investissement comporte en 
dépenses le solde d’exécution de la section d’investissement 2023 reporté (6,4 M€ au compte 001). 

Un emprunt prévisionnel de 1,7 M€ est inscrit en recettes au chapitre 16 pour équilibrer la section 
d’investissement. Le recours à cet emprunt ne sera envisagé qu’en fonction de l’avancement réel des 
opérations d’aménagement afin de couvrir leur besoin de financement. 

 
4.2 Budget annexe assainissement 

 
Toutes sections confondues, le budget primitif 2024 du budget annexe assainissement s’élève à 
97,5 M€ contre 105,4 M€ en 2023, soit -7,9 M€ (-7,5 %). 

 
 Section d’exploitation 

Le budget d’exploitation est proposé à 54,4 M€, dont 23,6 M€ d’opérations d’ordre comme suit : 
 

 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les dépenses d’exploitation se décomposent comme suit : 

- Chapitre 011, charges à caractère général : 24,1 M€ dont : 
o Les contrats d’exploitation (18,6 M€) en augmentation de 3,1 M€ par rapport au 

budget 2023 ; 
o L’entretien et la réparation des réseaux (0,4 M€) ; 
o Les études et les frais de recherches (0,1 M€) ; 
o Les commissions pour le recouvrement de la redevance assainissement (0,5 M€) ; 
o Les charges de structure facturées par le budget principal (1,7 M€), calculées sur le 

référentiel du compte administratif 2022 du budget principal ; 
o Le paiement de diverses taxes telles que les taxes foncières et les redevances (0,3 M€) ; 
o Les frais relatifs aux travaux de refoulement d’Achères sous la convention du SIAAP 

(1,9 M€) ; 
o Le paiement d’éléments divers (0,6 M€) tels que l’électricité, le carburant, les 

annonces et insertions, la maintenance. 
 

- Chapitre 012, charges de personnel : 2,7 M€ dont une quote-part évaluée à hauteur de 30 % 
des dépenses de frais de personnels réalisées sur le budget assainissement qui seront 
refacturés au budget annexe eau potable (0,9 M€) ; 
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- Chapitre 65, autres charges de gestion courante : 151 k€ relatifs aux admissions en non-valeur 
et créances éteintes ; 

- Chapitre 66, intérêts de la dette : 1,1 M€ en hausse de +11,7% par rapport à l’exercice 2023 
pour prévoir un remboursement anticipé de deux prêts. Aucun emprunt n’a été contracté entre 
2020 et 2023 (hors agence de l’eau Seine Normandie). Par ailleurs, la majorité des emprunts 
sur le budget assainissement sont à taux fixe ; 

- Chapitre 67, charges exceptionnelles : 2,6 M€, en baisse de -2,4 M€. Ce poste regroupe 
notamment les reversements aux usagers de subventions de l’Agence de l’eau perçues pour 
leur compte au titre de travaux de branchements privatifs (0,3 M€) et les annulations de titres 
(2 M€). 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

En dehors des opérations d’ordre (4,5 M€ au chapitre 042 pour l’amortissement des subventions 
d’investissement reçues), les recettes d’exploitation comprennent : 

- Chapitre 70, produits de service : 31,6 M€ en baisse de -0,4 M€ par rapport à 2023 : 
o Reversement à la Communauté urbaine d’une partie des redevances perçues par les 

délégataires en contrepartie de la mise à disposition des infrastructures entrant dans 
le périmètre de la délégation (24,1 M€) baisse de -0,7 M€ ; 

o Les participations forfaitaires à l’assainissement collectif (2,1 M€) ; 
o Les contributions communales à l’assainissement et aux eaux pluviales (2,8 M€) ; 
o La refacturation au budget annexe eau potable d’une quote-part de frais de personnel 

(0,9 M€) ; 
o Les produits divers (biogaz, boues, …) (0,7 M€) ; 
o Les remboursements aux branchements (0,9 M€) ; 
o La redevance d’assainissement non collectif (0,1 M€). 

- Chapitre 77, subventions : 0,6 M€ de prime d’épuration versée par l’Agence de l’eau 
concernant les secteurs de Mantes et Limay ; 

- Chapitre 002, résultat d’exploitation 2022 reporté : 17,4 M€ en baisse de 4 M€ (-18,6 %). 

La section d’exploitation permet de dégager un virement de 11,1 M€ au profit de la section 
d’investissement. 

 
 Section d’investissement 

 
La section d’investissement s’élève à 43,1 M€ dont 0,5 M€ d’opérations patrimoniales (chapitre 041) 
au sein de la section. 

Les reports 2023 sur l’exercice 2024 s’élèvent : 

 pour les dépenses : 12,6 M€ principalement des travaux et études, tels que la création d’un 
bassin de stockage, de canalisations et des aménagements nécessaires aux déversements en 
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prévision des orages à Limay (5,4M€), la réhabilitation de réseaux d’assainissement à Mantes- 
la-Jolie (1,2 M€) et des travaux à la station d’épuration de Rosny-sur-Seine (1,9 M€) ; 

 pour les recettes : 0,02 M€. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les dépenses d’investissement comprennent : 

- les dépenses d’équipement (34,1 M€ dont 12,4 M€ de restes à réaliser) ; 
- le remboursement du capital de la dette (3,9 M€) en hausse par rapport à l’exercice 2023 afin 

d’anticiper le remboursement anticipé d’emprunt. Aucun emprunt n’a été contracté entre 
2020 et 2023 ; 

- des travaux pour compte de tiers sur des branchements privatifs (0,1 M€) ; 
- des opérations d’ordre (5 M€ dont 4,5 M€ d’opérations d’ordre entre section, notamment 

pour l’amortissement des subventions d’investissement reçues et 0,5 M€ d’opérations 
patrimoniales qui concernent des réseaux d’assainissement). 

 
Au niveau des dépenses d’équipements, les travaux de mise en conformité des systèmes de collecte 
concernant Limay-Porcheville-Follainville, Gargenville-Issou, les communes ex-syndicat SIARH, 
Conflans-Sainte-Honorine et Juziers, les communes de l’ancien syndicat SIARM sont les principales 
dépenses envisagées pour 7,6 M€. 

L’année 2024 sera encore l’occasion de mettre à niveau ou de mettre en conformité certaines stations 
d’épuration : Rosny-sur-Seine (2 M€), Limay (1,1 M€), Morainvilliers (1,1 M€) et notamment 
Aubergenville, Les Mureaux, Juziers, Nézel, Guitrancourt, Saint-Martin-la-Garenne et Verneuil-sur- 
Seine (1,1 M€). 

 
Les travaux de dévoiement de réseaux provoqués par le Tram 13 à Poissy et par le projet de la RD 154 
à Vernouillet se poursuivent avec un besoin de 3,1 M€ en 2024. 

 
En outre, sont prévues des extensions de réseaux de collecte d’eaux usées sur les communes de Limay, 
Andrésy, Chanteloup-les-Vignes, Fontenay, Juziers, Médan, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine (1,9 M€). 

 
Enfin, les travaux de réhabilitation de réseaux de collecte sont évalués à 2,1 M€ et les créations de 
branchements à 2,1 M€. 
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Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes d’investissement comprennent : 
- des opérations d’ordre et le virement de section à hauteur de 24,1 M€ dont 11,1 M€ de 

virement de la section d’exploitation, 12,5 M€ d’opérations d’ordre entre sections et 0,5 M€ 
d’opérations patrimoniales ; 

- le solde d’exécution de la section d’investissement 2023 reporté d’un montant de 6,9 M€ ; 
- des subventions à recevoir à hauteur de 5,7 M€. 

 
4.3 Budget annexe eau potable 

 
Le budget primitif 2024 du budget annexe eau potable s’élève à un montant total de 65 ,9 M€ en 2024 
contre 66,7 M€ en 2023, soit une baisse de 0,8 M€ (-1 %). 

 
Financé à l’origine uniquement par l’autofinancement, le budget annexe eau potable a nécessité la 
mobilisation d’un prêt en 2021 de 9 M€ et d’un second prêt en 2023 à hauteur de 6 M€. 
En 2024, grâce à la subvention exceptionnelle de 26,4 M€ destinée à financer la programmation 
pluriannuelle d’investissement (PPI) de la compétence eau potable, le budget revient en situation 
d’autofinancement. 

 
 Section d’exploitation 

Le budget d’exploitation s’élève 25,8 M€, dont 2,6 M€ d’opérations d’ordre et 12,7 M€ de virement à 
la section d’investissement. Il se décompose comme suit : 
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Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

En dehors des opérations d’ordre (2,6 M€ au chapitre 042), les dépenses d’exploitation comprennent 
essentiellement : 

- Chapitre 011, charges à caractère général : 5 M€ en hausse de 0,3 M€ liée à l’augmentation 
des coûts de l’énergie et aux révisons de prix des marchés. Le chapitre 011 comprend : 

o 3 M€ d’achats d’eau ; 
o 1 M€ de charges de structure refacturées par le budget principal ; 
o 0,3 M€ d’honoraires et d’études (réglementation) ; 
o 0,2 M€ de sous-traitance générale ; 
o 0,1 M€ de primes d’assurance ; 
o 0,4 M€ de charges diverses (électricité, carburant, petits équipements, maintenance) ; 

- Chapitre 012, charges de personnel : 0,9 M€ ; 
- Chapitre 014, atténuations de produits constituées des reversements de taxes à l’Agence de 

l’eau : 0,6 M€ ; 
- Chapitre 65, autres charges de gestion courante : 2,5 M€, dont 1,7 M€ de reversements au 

budget assainissement de redevances d’assainissement collectées ; 
- Chapitre 66, intérêts de la dette : 0,7 M€ en hausse de 0,2 M€ par rapport aux crédits ouverts 

2023 en raison du nouvel emprunt de 6 M€ mobilisé en 2023 ; 
- Chapitre 67, charges exceptionnelles : 0,6 M€ 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

  
 

   
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes d’exploitation sont constituées de : 
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- Chapitre 70, produits de service : 17,8 M€ : 13,1 M€ comprenant des redevances directes 
concernant l’exploitation en régie et les surtaxes concernant la gestion déléguée, 2,4 M€ de 
ventes d’eau aux abonnés de Limay et du Mantois Sud et 2,3 M€ de redevances pollution, 
assainissement, modernisation des réseaux de collecte de Limay. 

- Chapitre 042, opérations d’ordre (0,3 M€ au chapitre 042) correspondant à l’amortissement 
des subventions d’investissement reçues. 

- Chapitre 002, résultat d’exploitation 2023 reporté : le résultat de fonctionnement reporté de 
2023 est de 7,5 M€. 

 
La section d’exploitation permet de dégager un virement de 12,7 M€ au profit de la section 
d’investissement. 

 
 Section d’investissement 

 
La section d’investissement s’élève à 43,4 M€ dont 1,4 M€ d’opérations patrimoniales (chapitre 041). 

Les montants des reports 2023 sur l’exercice 2024 s’élèvent pour les dépenses à 2,8 M€ principalement 

des travaux de renouvellement de canalisation et de décarbonatation. 

 

 
Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les dépenses d’investissement comprennent : 

- les dépenses d’équipement à 32,6 M€ dont 2,8 M€ de reports ; 
- le remboursement du capital de la dette à 3 M€ ; 
- des opérations d’ordre à 1,6 M€ dont 0,3 M€ pour l’amortissement des subventions 

d’investissement reçues. 

 
Les principales opérations portent sur : 

- les travaux de rénovation des réservoirs et châteaux d’eau (2,9 M€) ; 
- le renouvellement des réseaux d’eau potable (5,7 M€) qui reste en proportion de 

l’augmentation des travaux de voirie ; 
- les travaux de dévoiements de réseaux provoqués par le Tram 13 et par le projet de la RD 154 

(0,6 M€) ; 
- les travaux de sécurisation des réseaux d’alimentation sur les travaux concessifs de Vaux et 

Evecquemont et le secteur de Limay-Fontenay-Sailly-Drocourt-Brueil (3,2 M€) ; 
- les opérations de décarbonatation avec le projet de Mantes la Ville (1,7 M€). 



Page 31 sur 34  

Le reste de l’enveloppe est destiné à financer la PPI présentée lors du débat d’orientation budgétaire 
du 8 février 2024 dont l’objectif est d’améliorer la qualité de l’eau et de sécuriser son 
approvisionnement par l’entretien et l’acquisition de réseaux. 

 

 
Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes d’investissement comprennent : 
- l’affectation du résultat d’investissement de l’année 2023 : 19,1 M€ résultant de la subvention 

d’équilibre de 26,4 M€ réalisée en 2023 depuis le budget principal ; 
- des subventions à recevoir de l’Agence de l’eau : 1,5 M€ ; 
- des opérations d’ordre et le virement de section à 16,6 M€ dont 12,7 M€ de virement de la 

section d’exploitation, 1,4 M€ d’opérations patrimoniales et 2,6 M€ d’opérations d’ordre à 
l’intérieur de cette section. 

4.4 Budget annexe déchets 
 

Le budget primitif 2024 du budget annexe déchets s’élève à un montant total de 95,9 M€ contre 81,8 
M€ en 2023, soit +14,1 M€ (+17 %). 

 
 Section de fonctionnement 

 
 

 

  

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

En dehors des opérations d’ordre (2,4 M€ au chapitre 042), les dépenses de fonctionnement 
comprennent essentiellement : 

- Chapitre 011, charges à caractère général : 61 M€ (+2,3 M€, soit +3,9 %) dont : 
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o 57,9 M€ pour la collecte et le traitement des déchets en hausse de 1,7 M€ liée à : 
✓ L’augmentation de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) : à 

titre d’exemple, la taxe la plus courante relative à l’enfouissement passe à 59 
€ la tonne contre 52 € en 2023 (24 € en 2019) ; 

✓ L’augmentation des contrats et des coûts de l’énergie de l’ordre de 10 % ; 
o 2,1 M€ de charges de structure refacturées par le budget principal au budget annexe 

déchets ; 

o 0,2 M€ pour les campagnes de communication (guides, calendriers, affiches, …) ; 
o 0,2 M€ pour les dépenses liées aux véhicules (carburant, taxes, entretien, …). 

- Chapitre 012, charges de personnel : 3 M€ en hausse de 29,9%, augmentation liée à la 
revalorisation du GVT (Glissement, Vieillesse, Technicité) mais également à l’augmentation 
progressive des effectifs ; 

- Chapitre 65, autres charges de gestion courante : 4 M€, dont 3,2 M€ de participation à 
Valoseine, 0,1 M€ de subventions aux associations et 0,3 M€ de reversements aux soutiens éco 
participation repreneur. 

 
 

 

  
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

  
 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

   

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes de fonctionnement sont constituées de : 
- Chapitre 70, produits de service : 2,4 M€ de redevances dont 2,3 M€ de redevances du site 

EMTA de Guitrancourt ; 
- Chapitre 73, Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : 56,9 M€ dont la hausse est 

consécutive à l’harmonisation des taux effectifs depuis le 1er janvier 2024 ; 
- Chapitre 74, dotations et subventions : 1,5 M€ relatifs aux soutiens des éco-organismes de 

revente de matériaux ; 
- Chapitre 75, autres produits de gestion courante : 10,7 M€ dont : 

o 8 M€3 de subvention du budget principal au budget déchets, en baisse compte tenu 
de l’harmonisation des taux de TEOM ; 

o 2,7 M€ de recettes liées à la reprise de matériaux tels que l’acier, l’aluminium et le 
carton. 

- Chapitre 042, opérations d’ordre (5 K€ au chapitre 042) correspondant à l’amortissement des 
subventions d’investissement reçues. 

- Chapitre 002, résultat d’exploitation 2023 reporté : 7,6 M€ 

La section de fonctionnement permet de dégager un virement de 8,8 M€ au profit de la section 
d’investissement. 

 

3 Besoin de financement prévisionnel. 
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 Section d’investissement 

La section d’investissement s’élève à 16,2 M€ dont 0,9 M€ d’opérations patrimoniales (chapitre 041) 
et 4,2 M€ de reports de l’année 2023 et correspondent principalement à la fourniture de bacs pour le 
verre (1,1 M€), pour les déchets verts (0,2 M€), pour les bornes aériennes d’apport volontaire 
(0,3 M€) et l’acquisition de sondes (0,3 M€). Aucune recette d’investissement n’est reportée. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les dépenses d’investissement comprennent : 

- les dépenses d’équipement (15,4 M€) ; 
- des crédits d’ordre (5 K€ pour l’amortissement des subventions d’investissement reçues) ; 
- 0,8 M€ au titre des opérations patrimoniales. 

 
La Communauté urbaine dispose d’un patrimoine important en matière de déchetteries qui connaît un 
état de vétusté avancé. L’ensemble des dix déchetteries4, gérées en régie par l’EPCI, méritent un travail 
de rénovation et de mise aux normes (ICPE), estimé à 1 ou 2 M€ par an, en fonction des enveloppes 
budgétaires disponibles et des travaux à opérer. Ainsi, en 2024, les travaux de la déchèterie d’Orgeval 
sont estimés à 0,5 M€ et ceux de la déchetterie de Conflans-Sainte-Honorine à 0,6 M€. 
Des études relatives aux déchèteries des Closeaux, d’Achères et du nouveau site des Mureaux sont 
prévues pour un budget global de 0,7 M€. 

 
Par ailleurs, chaque année, la Communauté urbaine remplace les bacs cassés et investit dans la mise 
en place de bornes enterrées ou aériennes, ce qui représente 5 M€ en 2024 dont 1,2 M€ prévus pour 
le remplacement des bacs de 35 litres par des bacs de 120 litres. Les composteurs représentent quant 
à eux une dépense de 0,4 M€. 

 
Enfin, une enveloppe de 0,9 M€ est prévue pour les acquisitions foncières et les frais de géomètres 
dont près de 0,2 M€ pour la déchèterie d’Achères. 

 
 
 
 
 

 

4 Achères, Aubergenville, Conflans-Sainte-Honorine, Epône, Gargenville, Les Mureaux, Limay, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville 
et Orgeval. 
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Les données sont volontairement arrondies à l’euro supérieur ou inférieur afin de conserver une présentation équilibrée des 
budgets au regard de la conversion des chiffres en k€. 

 

Les recettes d’investissement comprennent : 
- l’affectation en réserve du résultat de fonctionnement de l’année 2023 : 3,3 M€ ; 
- le solde du résultat de la section d’investissement de l’année 20232 : 0,9 M€ ; 
- des opérations d’ordre et le virement de section à 11,2 M€ dont 8,2 M€ de virement de la 

section de fonctionnement, 3 M€ d’amortissements des biens et 0,9 M€ d’opérations 
patrimoniales. 


